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TTRRAAVVAAIILL  DDEE  BBUURREEAAUU  

*  Code du travail R 4222-6 

�  Surface minimale pour 1 personne : 10 m² 

�  Bureau : 1 m² 

�  Parois  : elles doivent isoler du bruit  extérieur et ne pas transmettre la chaleur 

�  Eclairage : fenêtre avec vue sur l’extérieur. Il doit profiter au maximum de la lumière du jour 

�  Niveau acoustique : 55 dB(A)  ramené à 50 dB(A) si la communication est l’activité principale 

�  Température de l’air : comprise entre 22 et 26 ° C 

�  Humidité relative : comprise entre 40 et 70 % 

�  Vitesse de l’air : inférieure à 0,25 m/s 

�  Ventilation : 25 m3 par personne/heure (bureautique ) * 
                        45 m3 par personne/heure (travaux légers ) * 

�  Renouvellement de l’air : 5 par heure  (circulaire 9 mai 1985) 

�  Valeurs conseillées 


